	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 28 avril 2011
L’an deux mille onze

et le vingt huit du mois d’avril  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN – Laurent PELISSIER – Mireille BARBUSSE – Alain CAMPACI – Rudy THEROND – Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noël BENOIT – Sandrine BURGOS – Philippe CLAUZEL -Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD – Odette GARCIA – Muriel GIBERT- Lionel JOURDAN – Michèle LIN- Cyril MARCHAND – Laure MARCON - Guillaume RUIZ – Magali POITEVIN

Excusés avec procuration :  - Suzy MEDINA à Mireille BARBUSSE- Mireille REBOUL à  Jacques HUGON

Secrétaire de  séance : Michèle LIN

N°1.49.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE G 155


Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption. Il est donc demandé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner de la parcelle
G 155

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, décide  à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.

N°2.50.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE  F 698

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption. Il est donc demandé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner de la parcelle
F 698.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, décide  à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.

N° 3.51.2011 : DROIT D’INTENTIN D’ALIENER PARCELLE A 291


Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption. Il est donc demandé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner de la parcelle
A 291.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, décide  à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.

N°4.52.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLES A 284, A 285, A 292, A 283


Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption. Il est donc demandé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner des  parcelles

A 284, A 285, A 292, A 283.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, décide  à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur lesdites parcelles.

N°5.53.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE G 54

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption. Il est donc demandé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner de la parcelle
G 54..

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, décide  à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.

N°6.54.2011 :  ADMISSION EN NON VALEUR CONCERNANT TAXES D’URBANISME

Madame le Maire informe le Conseil Municipal d’un courrier de la Direction Générale des Finances Publiques concernant une admission en non valeur pour la part des taxes d’urbanisme du PC 2760L0050 d’un montant de 708 euros.
Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette admission en non valeur.
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide par 22 voix Contre et 1 abstention de rejeter cette admission en non valeur et demande à Monsieur le Trésorier de poursuivre la procédure de recouvrement.

N° 7.55.2011 : VOTE DU COMPTE ADMINISTATIF 2010 DE LA COMMUNE 

Monsieur CAMPACI, Adjoint au Finances,  présente par chapitres, le compte administratif 2010 de la commune dont les résultats s’établissent comme suit :
Section de fonctionnement 
· Dépenses :  2 202 864.36 euros

· Recettes:     2 564 644.15 euros

Section d’investissement

· Dépenses : 298 676.27 euros dont restes à réaliser d’un montant de 9009.30 euros

· Recettes :   426 964.07 euros dont restes à réaliser d’un montant de 2047.31 euros
Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le Compte Administratif 2010 du budget communal.
A la demande d’un tiers  des élus, le vote du compte administratif 2010 de la commune se fait à bulletin secret, hors la présence de Madame le Maire.

Monsieur PELISSIER est désigné Président de séance et un bureau est formé pour procéder à l’opération de vote désignant le conseiller le plus âgé, soit Monsieur CUBILIER, et le plus jeune , soit  Mademoiselle FOULLON.
L’opération de vote est exécutée et le Président proclame les résultats de ce vote.

Le compte administratif 2010 de la commune est rejeté par 17 voix Contre et 5 abstentions.

N° 8.56.2011 : VOTE DU COMPTE DE GESTION 2010 DE LA COMMUNE

Monsieur CAMPACI , Adjoint au Finances,  présente le Compte de Gestion du budget communal 2010 établi par Monsieur le Trésorier d’Aigues Mortes qui s’avère conforme en ses écritures au Compte Administratif 2010 du budget communal, tant en recettes qu’en dépenses.
Le Conseil Municipal, après s’être assuré que le compte de gestion de Monsieur le Trésorier d’Aigues Mortes reprend en ses écritures les titres et mandats émis, les décisions d’affectation de résultats 2009, ainsi que les décisions modificatives votées par le Conseil Municipal au cours de l’année 2010. 
Après avoir constaté que le solde de clôture est égal au Compte Administratif 2010 autant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement.
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  décide par 13 voix Contre et 10 voix Pour,  de ne pas valider le compte de gestion de Monsieur le Trésorier.

N° 9.57.2011  :  AFFECTATION DU RESULTAT 2010 BUDGET COMMUNAL

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DE LA COMMUNE N’AYANT PAS ETE ADOPTE, L’AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCIE N’EST PAS SOUMIS AU VOTE
N° 10.58.2011 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION

Monsieur CAMPACI, Adjoint aux Finances,   rappelle au Conseil Municipal que les taux d’imposition doivent faire l’objet d’un vote chaque année par l’assemblée délibérante.

Monsieur CAMPACI rappelle les taux votés en 2010 : 

· Taxe d’habitation : 16.03%

· Taxe foncière sur les propriétés bâties : 21.62%

· Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 67.67%
Il est proposé au conseil municipal de maintenir les taux en l’état.
Le Conseil municipal , après avoir délibéré,  décide par 10 voix Pour, 1 voix Contre et 12 abstentions de maintenir pour l’exercice 2011 , les mêmes taux que 2010.

N° 11.59.2011   : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2011 DE LA COMMUNE
CONFORMEMENT  AUX DISPOSITIONS CONJOINTES DES ARTICLES  L1612.9 ET L1612.12    DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, LE COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DE LA COMMUNE AYANT ETE REJETE, LE BUDGET PRIMITIF 2011 NE PEUT ETRE SOUMIS AU VOTE

N°12.60.2011   : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DU PAE DE VACARESSE
Monsieur CAMPACI, Adjoint aux Finances,  présente le Compte administratif 2010 du PAE de Vacaresse dont les écritures sont conformes à celles du Compte de Gestion établi par Monsieur le Trésorier d’Aigues Mortes et qui se résume comme suit :
Section de fonctionnement 

· Dépenses : 3878.40 euros

· recettes reportées : 12277.91 euros
Section d’investissement

· Dépenses : 0
· recettes reportées : 6272.57 euros

Hors la présence de Madame le Maire, Monsieur PELISSIER, Président de séance, demande si des élus souhaitent voter à bulletin secret. Aucun élu ne manifestant son souhait de voter à bulletin secret, il est procédé au vote à main levée.

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide, par 13 voix Contre et 9 voix Pour , de ne pas approuver le compte administratif 2010 du PAE de Vacaresse.

N° 13.61.2011 : VOTE DU COMPTE DE GESTION 2010 DU PAE DE VACARESSE

Monsieur CAMPACI , Adjoint au Finances,  présente le compte de gestion du budget du PAE de Vacaresse 2010 établi par Monsieur le Trésorier d’Aigues Mortes qui s’avère conforme en ses écritures au Compte Administratif 2010 du budget du PAE de Vacaresse tant en recettes qu’en dépenses.
Le Conseil Municipal, après s’être assuré que le compte de gestion de Monsieur le Trésorier d’Aigues Mortes reprend en ses écritures les titres et mandats émis, les décisions d’affectation de résultats 2009. 

Après avoir constaté que le solde de clôture est égal au compte Administratif 2010 autant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement.
Le Conseil Municipal , après avoir délibéré, décide , par 13 voix Contre et 10 voix Pour , de ne pas approuver le compte de gestion 2010 du PAE de Vacaresse. 
N°14.62.2011  : AFFECTATION DU RESULTAT 2010 BUDGET PAE DE VACARESSE


LE COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DU PAE DE VACARESSE N’AYANT PAS ETE ADOPTE, L’AFFECTATION DU RESULTAT 2010 NE PEUT ETRE SOUMIS AU VOTE. 

N° 15.63.2011  : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2011 DU PAE DE VACARESSE

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DU PAE DE VACARESSE N’AYANT PAS ETE ADOPTE, L’AFFECTATION DU RESULTAT 2010 N’AYANT PU ETRE  SOUMIS AU VOTE ,  LE BUDGET PRIMITIF 2011 DU PAE DE VACARESSE NE PEUT ETRE SOUMIS AU VOTE.
N° 16.64.2011 : VOTE DES SUBVENTIONS MUNICIPALES AUX ASSOCIATIONS

LE BUDGET PRIMITIF 2011 DE LA COMMUNE N’AYANT PU ETRE SOUMIS AU VOTE, LE VOTE DES SUBVENTIONS MUNICIPALES AUX ASSOCIATIONS NE PEUT ETRE SOUMIS AU VOTE.









Le Maire,









Joëlle GIBELIN
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